
LE CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL M11

1ère PHASE

La compétition se déroule sous forme de plateaux, le système est le suivant :
 Les matches se jouent au temps: durée d'un match = 8 minutes ou en 1 set de 25 points

avec 2 points d’écart.
 La durée d'un plateau ne doit pas excéder 2 heures.

Le Classement s'effectue selon les modalités suivantes :
 Equipe terminant 1ère de son plateau = 10 points
 Equipe terminant 2ème de son plateau = 8 points
 Equipe terminant 3ème de son plateau = 6 points
 Equipe terminant 4ème de son plateau = 5 points
 Equipe terminant 5ème de son plateau = 4 points
 Equipe terminant 6ème de son plateau = 3 points
 Equipe terminant 7ème de son plateau = 2 points
 Equipe terminant 8ème et après de son plateau = 1 point.

Les points sont attribués aux joueurs et joueuses composant les équipes.

En cas d'égalité entre joueurs, le classement prend en compte :
 le nombre de participation
 le nombre de victoires
 le nombre de meilleurs classements

La 1ère phase est constituée de 4 journées de Championnat.

A l'issue de la 1ère phase, les 12 meilleures équipes seront qualifiées pour les Poules Excellence,
les  14  autres  équipes  ainsi  que  les  équipes  qui  se  seront  inscrites  pour  la  seconde  phase
évolueront en Poule(s) Honneur.

2ème PHASE

La seconde phase est constituée de 4 journées de Championnat.
Le déroulement de cette phase est identique à la 1ère.
Les points des équipes et des joueurs / joueuses sont acquis, et les points de la seconde phase se
rajoutent à ceux de la 1ère phase.

A l'issue de la 2ème phase, les 6 meilleures équipes Filles et les 6 meilleures équipes Garçons, aux
points  seront  qualifiées  pour  la  Finale  Départementale.  Pour  pouvoir  participer  à  la  Finale
Départementale, un joueur / joueuse devra avoir participé à au moins 4 des 8 tournois organisés
sur l’ensemble des deux phases.

La Finale Départementale M11 se jouera avec les 6 meilleures équipes Filles et les 6 meilleures
équipes Garçons sous forme de tournoi: une première Phase sous forme de Poules avec matches



au temps; les 1/2 Finales, Finales et matches de Classement en un set de 25 points.

A l'issue de la Finale Départementale, la 1ère équipe Féminine et la 1ère équipe Masculine seront
"couronnées" CHAMPION DE MOSELLE.
A l'issue de la Finale Départementale, en fonction de l’organisation des Finales Régionales décidée
par  la  Ligue  et  donc  du  nombre  d’équipes  de  Moselle  qualifiées,  des  équipes  Masculines  et
Féminines  participeront  aux  Finales  Régionales  en  tenant  compte  du  classement  à  la  Finale
Départementale.

Règlement Sportif     :

 Le filet aura une hauteur entre 2 mètres et 2,10 mètres pour les Filles et les Garçons.
 Le terrain a une dimension de 4,5 mètres x 4,5 mètres.
 Les ballons utilisés seront des ballons allégés avec une combinaison de couleurs.

o MIKASA MG V 230 ou MIKASA MG V 200
o MOLTEN V5M 2500 ou MOLTEN V5M 2000
o

 Nombre de joueurs : 2 joueurs et 1 remplaçant
 Remplacement des joueurs : 4 changements sont autorisés. Ils sont libres.
 Service: Pour éviter les séries trop longues de service : limitation de 3 services consécutifs

par joueur (changement de serveur sans perte de service pour l'équipe). En cas de série, le
joueur  doit  obligatoirement  servir  "Tennis"  sur  son  3ème service.  Sur  les  1er  et  2ème
services, le joueur est libre de choisir la technique réglementaire de son choix.

Pour toutes les rencontres     : 

 Pour participer aux matchs, les joueurs doivent être titulaires d’une licence COMPETITION
VOLLEY BALL.

 Les responsables des équipes doivent remplir complètement et correctement la feuille de
match (avant et après la rencontre).

 Le Club organisateur doit  OBLIGATOIREMENT  contacter ses homologues visiteurs pour
confirmer le jour et l’heure de la rencontre.

 Les résultats complets doivent être communiqués au responsable du Championnat dans
les 5 jours suivants la rencontre.

 Les plateaux doivent se jouer aux dates données. Aucun report de plateau ne sera toléré
(sauf accord du responsable du Championnat), sauf pour cause de conditions climatiques.


